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POOLTECH SUPPLY SARL, à Genève, rue Lamartine 27, 1203 
Genève, CH-660-0560012-3. Nouvelle société à responsabilité limi-
tée. Statuts du 24.02.2012. But: toutes activités d'achat et de vente 
en gros, importation, exportation, représentation et diffusion de pro-
duits de piscines, de chauffage, de climatisation, de ventilation et de 
traitement de l'air, ainsi que toutes activités de services dans ces 
domaines (cf. statuts pour but complet). Obligation de fournir des 
prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d'emption: pour les détails, voir les statuts. Capital: CHF 20'000. 
Organe de publication: Feuille Officielle Suisse du Commerce. Com-
munication aux associés: par écrit ou par courriel. Associés: Guer-
ouache Karim, de France, à Champagnier, F, pour 6 parts de CHF 
1'000, CIRRUS, sàrl à associé unique à Collonge-sous-Salève, F, pour 
7 parts de CHF 1'000, et KED & CO, sàrl à associé unique à Sciez, F, 
pour 7 parts de CHF 1'000. Gérant: Oppikofer Claude, de Carouge 
(GE), à Genève, avec signature individuelle; les associés n'exercent 
pas la signature sociale. Selon déclaration du 24.02.2012, il est 
renoncé à un contrôle restreint.
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